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1. Mot de la présidente 
 

En tant que présidente, j’ai le plaisir de vous transmettre le rapport annuel 2025, que je dépose 

au nom du Conseil de quartier de Neufchâtel Est–Lebourgneuf (CQNEL). 

J’aimerais d’abord rappeler que le conseil de quartier est un organisme consultatif mis en place 

par la Ville de Québec. Sa mission principale est de veiller à ce que les décisions et les 

orientations des élus et de l’administration municipale tiennent compte des besoins et des 

préoccupations des citoyennes et citoyens du quartier. Dans certains dossiers, le conseil peut 

également jouer un rôle de médiation entre les intérêts des résidents et ceux de la Ville. Doté 

d’un pouvoir d’initiative et de recommandation, il peut aussi proposer des projets visant à 

améliorer la qualité de vie et à favoriser un développement harmonieux et intégré de notre milieu. 

Ce rapport annuel dresse le bilan des activités réalisées en 2025 par votre conseil de quartier. 

Vous y trouverez également la liste des mandats confiés au CQNEL par le conseil 

d’arrondissement et le comité exécutif de la Ville, ainsi que les états financiers au 31 décembre 

2025. 

Je tiens à exprimer toute ma reconnaissance aux membres du Conseil de quartier pour leur 

engagement, leur disponibilité et la qualité de leur participation tout au long de l’année. Je 

souhaite aussi souligner la contribution remarquable de deux administrateurs qui ont quitté le 

conseil au cours de l’année, soit Mme Liane Bourdages, qui s’était jointe à nous en 2017, et 

M. Jean-Guyler Darcelin, membre depuis 2016. Tous deux se sont investis avec assiduité au 

sein du comité sur la sécurité routière. Grâce à leur engagement, des initiatives concrètes, telles 

que les pancartes « Protégeons nos enfants » et le brassard jaune, ont pu voir le jour. 

Nous désirons également souligner la collaboration précieuse de nos conseillères municipales, 

Mme Patricia Boudreault-Bruyère et Mme Véronique Dallaire, qui ont travaillé en collégialité 

avec les membres du conseil d’administration. Nous les remercions sincèrement pour leur 

présence et leur contribution au cours des quatre dernières années. 

Enfin, nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux conseillers municipaux, Mme Catherine 

Deschamps, pour le district Les Saules–Les Méandres, et M. Maxime Elmaleh, pour le district 

de Neufchâtel–Lebourgneuf. 

 

Lise Bilodeau  



 

2. Présentation du conseil de quartier 
 

Composition du conseil de quartier 

Fonction 
Janvier à avril 2025 
(jusqu’à l’AGA du 

16 avril) 

Avril à décembre 
2025 

(depuis le 16 avril) 

Présidente Lise Bilodeau Lise Bilodeau 

Vice-Présidente Liane Bourdages Jean Rochette 

Secrétaire Cynthia Fauteux Cynthia Fauteux 

Trésorière Lise Villeneuve Lise Villeneuve 

Administrateur Jean Guyler Darcelin Brann Blanchette-Émond 

Administrateur Jonathan Simard Benoit Fournier 

Administrateur Jean Rochette Jonathan Simard 

Administrateur Louis-Simon Rochette Michaël Grenier-Laliberté 

Administrateur Brann Blanchette-Emond 
Marc-André Roy-
Desrosiers 

Administrateur Harmut Mollmann-Lafrenière Vacant 

Administratrice cooptée Hélène Lancup Hélène Lancup 

Conseil municipal 

 
Jusqu’aux élections du 
2 novembre 2025 

À partir des élections du 
2 novembre 2025 

Conseiller(ère) municipal(e) 
pour Neufchâtel/Lebourgneuf 

Patricia Boudreault-Bruyère Maxime Elmaleh 

Conseillère municipale pour 
Les Saules/Les Méandres 

Véronique Dallaire Catherine Deschamps 

Équipe de soutien 

Conseillère en consultations 
publiques, Service de 
l’interaction citoyenne 

Éloïse Gaudreau  

Secrétaire de soutien Martine Gagnon  

 

  



 

3. Fonctionnement du conseil de quartier 

3.1. Assemblées 
 

En 2025, le Conseil de quartier de Neufchâtel Est-Lebourgneuf a tenu 12 rencontres : une 

assemblée générale annuelle, dix assemblées ordinaires et une assemblée spéciale. Toutes les 

rencontres prévues au calendrier ont eu lieu au Centre communautaire Lebourgneuf. Les 

citoyens sont invités à assister à chaque rencontre. 

 

Date Titre de l’assemblée 1 Commentaire 

15 janvier 2025 1re assemblée ordinaire 
1 consultation publique avec demande 
d’opinion et une demande d’opinion 

19 février 2025 2e assemblée ordinaire  

19 mars 2025 3e assemblée ordinaire 
2 consultations publiques avec demande 
d’opinion 

16 avril 2025 1re assemblée spéciale  

16 avril 2025 Assemblée générale annuelle  

16 avril 2025 4e assemblée ordinaire  

21 mai 2025 5e assemblée ordinaire 
2 consultations publiques avec demande 
d’opinion 

18 juin 2025 6e assemblée ordinaire 
2 consultations publiques avec demande 
d’opinion 

17 septembre 2025  7e assemblée ordinaire 
1 consultation publique avec demande 
d’opinion 

15 octobre 2025 8e assemblée ordinaire  

19 novembre 2025 9e assemblée ordinaire  

17 décembre 2025 10e assemblée ordinaire  

 

Une fois adoptés, les procès-verbaux des séances sont disponibles sur le site de la Ville de 

Québec, dans la section participation citoyenne. 

  

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/conseils_quartier/neufchatelestlebourgneuf/proces-verbaux.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/conseils_quartier/neufchatelestlebourgneuf/proces-verbaux.aspx


 

 

3.2. Communications 
 

La page Facebook du conseil est un canal de communication utilisé afin de favoriser la 

diffusion d’informations, de faire connaître le conseil de quartier et sa mission à la population 

de Neufchâtel Est-Lebourgneuf. Elle permet d’aviser la population des activités du conseil, 

prendre le pouls de la population du quartier sur certains enjeux, mettre en valeur le travail et 

les activités des organismes qui œuvrent dans le quartier et diffuser de l’information pertinente 

concernant la vie de quartier. 

4. Dossiers suivis par le conseil de quartier 

En 2025, le Conseil a reçu huit demandes d’opinion pour des mandats de consultation publique 

sur plusieurs projets, en plus des dossiers suivis de façon régulière et pour lesquels certains 

membres participent à des rencontres. 

4.1. Programme de mobilisation à la sécurité routière 

Dans le cadre du programme de mobilisation pour la sécurité routière autour des écoles et dans 

les quartiers résidentiels, la Ville de Québec offrait un soutien financier de 3 000 $ aux conseils 

de quartier souhaitant réaliser un projet de sensibilisation sur leur territoire. Le Conseil de 

quartier de Neufchâtel Est–Lebourgneuf (CQNEL) avait entrepris une démarche en ce sens à la 

suite de l’obtention de cette subvention. 

Toutefois, en raison du départ des membres du conseil d’administration qui assuraient le 

pilotage du dossier de la sécurité routière, le Conseil de quartier de Neufchâtel Est–Lebourgneuf 

a adopté, le 18 juin 2025, une résolution mettant fin au projet et prévoyant le retour à la Ville de 

la subvention de 3 000 $ qui lui avait été accordée. 

Cette décision a été prise à la lumière de la capacité du conseil à poursuivre le projet dans les 

conditions souhaitées. En l’absence des personnes qui en assuraient la coordination, il n’était 

plus possible d’en garantir le suivi de manière adéquate et conforme aux objectifs poursuivis. 

Le conseil souhaite néanmoins préciser que des pancartes ainsi que des brassards demeurent 

disponibles, sur demande, pour les citoyennes et citoyens qui désirent s’en prévaloir. 

  



 

 

4.2. Table de concertation Lebourgneuf 

En 2025, le Conseil de quartier de Neufchâtel-Est–Lebourgneuf (CQNEL) a poursuivi son 

engagement au sein de la Table des partenaires de Lebourgneuf, une initiative du Centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale (CIUSSS de la Capitale-

Nationale). Cette table de concertation réunit divers acteurs du milieu communautaire, des 

loisirs, du soutien aux aînés, de l’aide alimentaire, ainsi que des représentants politiques et 

institutionnels. 

Au cours de la dernière année, la Table des partenaires de Lebourgneuf s’est réunie à une seule 

occasion. Cette rencontre a permis aux participantes et participants d’échanger sur les différents 

services et activités offerts à la communauté. Elle a également mené à la création d’un bottin 

des ressources destiné aux citoyennes et citoyens du secteur, afin de mieux faire connaître 

l’offre de services disponible dans le milieu. 

Par cette participation, le CQNEL réaffirme son intérêt pour les démarches de concertation qui 

permettent de mieux faire connaître les ressources du quartier et de contribuer à l’amélioration 

de la qualité de vie de la population. 

4.3. Table de concertation des conseils de quartier 

En 2025, le Conseil de quartier de Neufchâtel-Est–Lebourgneuf (CQNEL) a également pris part 

aux travaux de la Table de concertation des conseils de quartier (TCCQ) de la Ville de Québec. 

Cette instance joue un rôle important dans le soutien au bon fonctionnement des conseils de 

quartier et constitue un lieu privilégié d’échange, de coordination et de mobilisation pour 

l’ensemble de ces organisations à l’échelle de la ville. 

M. Brann Blanchette-Émond a représenté le CQNEL lors d’une première rencontre tenue en 

décembre 2025. Les discussions ont notamment porté sur les rôles et les responsabilités des 

conseils de quartier, dans le cadre d’une réflexion plus large visant la tenue d’états généraux 

sur l’amélioration du fonctionnement de ces instances locales. 

Par cette participation, le CQNEL s’inscrit dans une démarche de collaboration et de réflexion 

collective avec les autres conseils de quartier de Québec, dans le but de contribuer à l’évolution 

et au renforcement de la gouvernance de proximité. 
  



 

5. Invitations, présentations et projets d’amélioration 

au conseil de quartier 

Tout au long de l’année, les membres du conseil de quartier ont été régulièrement sollicités pour 

participer à diverses activités, webinaires et présentations organisés par la Ville de Québec. 

6. Formations offertes aux membres des conseils de 

quartier 

Pendant l’année écoulée, les membres du conseil de quartier ont été invités à participer à 

plusieurs formations portant sur une variété de sujets. 

7. Plan d’action 

Afin de doter le conseil de quartier d’orientations et de lignes directrices claires, un nouveau plan 

d’action a été adopté par les membres du conseil de quartier en octobre 2025. Ce document 

s’appuie sur plusieurs rencontres de travail et sur une période de consultation réalisée au 

printemps 2025. Les résultats obtenus ont permis de prioriser les objectifs, d’identifier les 

besoins et d’adapter les réponses aux enjeux qui concernent le quartier Neufchâtel-Est-

Lebourgneuf. Le document peut être consulté sur le site web de la Ville de Québec. 

  

https://affichagesite.villequebec.quebec/fichiers/34f18722-da48-4da9-a24e-0bde9ffaa8c7
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/conseils_quartier/neufchatelestlebourgneuf/documents.aspx


 

8. Remerciements 

Le conseil de quartier tient à remercier chaleureusement les citoyennes et les citoyens qui ont 

participé à ses rencontres au cours de l’année. Par votre présence, vos interventions, vos 

questions et les préoccupations que vous avez exprimées, vous contribuez de façon concrète à 

orienter nos échanges et à enrichir nos réflexions. Cette participation est au cœur même de la 

mission du conseil de quartier, qui se veut un lieu d’écoute, de dialogue et de proximité. 

Rappelons que chaque séance comprend une période de questions réservée au public, et que 

cette tribune demeure un espace essentiel pour faire entendre la voix du milieu. 

Nous souhaitons également souligner le travail rigoureux de notre secrétaire de soutien, de 

même que la contribution de toutes les personnes ayant pris part, de près ou de loin, à la 

préparation du présent rapport annuel. 

Nos remerciements s’adressent également à Mme Éloïse Gaudreau, conseillère en 

consultations publiques, pour la qualité de son accompagnement, son professionnalisme et son 

soutien constant tout au long de l’année. Nous remercions en outre les urbanistes de la Ville, 

dont l’expertise a grandement contribué à l’analyse des dossiers soumis au conseil dans le cadre 

des demandes d’opinion. 

Enfin, nous adressons un merci particulier à Mme Marie-Ève Gagnon, qui assure avec 

constance la mise à jour de notre page Facebook et contribue ainsi à la diffusion de l’information 

auprès de la communauté. 

À toutes celles et à tous ceux qui soutiennent, accompagnent et font vivre le conseil de quartier, 

merci de votre précieuse collaboration. 
 

Lise Bilodeau  



 

 

9. Annexe — États financiers 

LE CONSEIL DE QUARTIER DE NEUFCHÂTEL EST-LEBOURGNEUF  

ÉTATS FINANCIERS (Non vérifiés)  

AU 31 DÉCEMBRE 2025 

  



 

 

LE CONSEIL DE QUARTIER DE NEUFCHÂTEL EST-LEBOURGNEUF  

ÉTAT DES PRODUITS ET DES CHARGES ET DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET DE 

L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2025  

 2025  2024 

 $  $ 
    
PRODUITS    
Subventions Ville de Québec/Fonctionnement 2175  2415 
Autres revenus — Subvention sécurité routière   3000 

    
TOTAL DES PRODUITS 2175  5415 

    
CHARGES    
Fonctionnement 1720  5526 

Excédent des produits par rapport aux charges 455  189 
Actif net non affecté au début de l’exercice 716  527 

Actif net non affecté à la fin de l’exercice 1172  716 

    
BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2025    
    
ACTIF    
Actif à court terme    
Encaisse 1172  716 

    

PASSIF ET EXCÉDENT    
Passif à court terme    
    

EXCÉDENT (Déficit)     
Excédent (déficit) non affecté 1172  716 

    
 

Au nom du Conseil de Quartier Neufchâtel-Est Lebourgneuf 

 

__________________________________________ 

Lise Villeneuve, trésorière 

  



 

 
 

Conseil de quartier de Neufchâtel Est-Lebourgneuf 

Arrondissement des Rivières 

330,rue Chabot 

Québec (Québec) G1M 3J5 

conseilquartier.Neufchatel-Est-Lebourgneuf@ville.quebec.qc.ca 

mailto:conseilquartier.deschatels@ville.quebec.qc.ca

